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mortelle 
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Quiconque a déjà passé du temps dans une ferme sait à quel point les véhicules tout-terrain 
comme les VTT et les UTV sont populaires pour accomplir les tâches quotidiennes à la 
ferme. Qu'il s'agisse de transporter des fournitures agricoles, d'inspecter des endroits 
éloignés ou de livrer des repas aux travailleurs dans les champs, les véhicules tout-terrain 
sont essentiels à la ferme, sans oublier qu'ils constituent un moyen agréable de profiter du 
plein air. 
 
Mais même s'ils sont plus petits que les autres équipements agricoles, il est tout de même 
important de respecter les règles de sécurité lors de l'utilisation de véhicules tout-terrain, en 
particulier à proximité des voies ferrées. 
 
« La police du CN accorde la priorité à la sécurité des véhicules tout-terrain en exhortant les 
conducteurs à ne jamais utiliser les voies ferrées comme sentiers. Il est illégal et dangereux 
de rouler sur ou le long des voies ferrées ou de pénétrer sans autorisation sur les ponts ou 
dans les tunnels ferroviaires », déclare Shawn Will, chef de la police et chef de la sécurité 
du CN. 
 
Avec de nombreuses fermes situées à proximité des voies ferrées, près de 45 000 
kilomètres de voies ferrées en service et environ 40 000 passages à niveau à travers le 
pays, il y a de fortes chances de croiser des trains lorsque l'on utilise des véhicules tout-
terrain dans les zones rurales. C'est pourquoi la sécurité doit toujours être une priorité. 
 
Les voies ferrées ne sont pas des pistes pour VTT. 
 
Saviez-vous qu'en raison de leur grande taille, il peut être difficile d'évaluer la vitesse d'un 
train ou la distance à laquelle il se trouve? Un train de marchandises roulant à 100 km/h ou 
un train de voyageurs roulant à 160 km/h a besoin d'environ deux kilomètres pour s'arrêter 
complètement. Cela équivaut à la longueur de 18 terrains de football. 
 
Malheureusement, plus de 100 Canadiens sont gravement blessés ou tués chaque année à 
la suite d'accidents survenus à des passages à niveau ou lors d'intrusions sur les voies 
ferrées. Et presque toutes ces tragédies pourraient être évitées. 
 
C'est pourquoi il est essentiel d'emprunter les sentiers désignés et de rester à l'écart des 
voies ferrées. Les voies ferrées sont des propriétés privées, donc non seulement il est 
dangereux de rouler dessus, mais c'est aussi illégal. En fait, vous pourriez être condamné à 
une amende pouvant aller jusqu'à 50 000 $ pour intrusion sur une propriété ferroviaire. 
 



 
 
Même rouler à côté des voies ferrées est dangereux, car les trains sont plus larges que les 
voies. Cela est particulièrement dangereux dans les tunnels ou sur les ponts ferroviaires, où 
il y a peu ou pas d'espace pour se mettre en sécurité si un train arrive. 
 
Traversées sécuritaires 
 
Lorsque vous roulez sur des sentiers pour VTT, soyez toujours attentif aux panneaux 
indiquant un passage à niveau et soyez prêt à vous arrêter. Il est important de garder à 
l'esprit que les véhicules tout-terrain ne sont pas exemptés de l'obligation de respecter les 
panneaux et les signaux ferroviaires. 
 
« Les véhicules tout-terrain peuvent rouler sur des terrains difficiles, mais ils ne font pas le 
poids face à un train. Ralentissez, restez vigilant et assurez-vous que les voies sont libres 
avant de traverser à angle droit. Quelques secondes de prudence peuvent sauver une vie », 
explique le chef Will. 
 
Lorsque vous approchez d'un passage à niveau, ralentissez, regardez des deux côtés et 
écoutez si un train approche. Comme les trains peuvent arriver dans les deux sens à tout 
moment, approchez-vous toujours des passages à niveau en vous attendant à voir un train. 
Soyez particulièrement vigilant en hiver, car la neige peut réduire la visibilité, rendant 
difficile la détection des trains ou des passages à niveau, et la glace peut faire déraper les 
véhicules sur les passages à niveau. 
 
Une fois que vous avez déterminé que vous pouvez traverser en toute sécurité, faites-le à 
angle droit. Si vous tractez quelque chose, vérifiez qu'il y a suffisamment d'espace de 
l'autre côté des rails pour franchir complètement le passage à niveau d'au moins cinq 
mètres sans vous arrêter. 
 
Que faire si vous êtes bloqué ou immobilisé sur les rails 
 
Les véhicules tout-terrain peuvent rencontrer des problèmes et tomber en panne comme 
n'importe quelle autre machine agricole. Mais si cela se produit sur une voie ferrée, il est 
essentiel d'agir rapidement. Descendez immédiatement du VTT et éloignez-vous d'au moins 
30 mètres de la voie ferrée pour éviter d'être touché par des débris si un train percute votre 
véhicule.  
 
Une fois que vous êtes en sécurité loin des voies, contactez la compagnie ferroviaire pour 
l'informer qu'un véhicule se trouve sur les voies. Les compagnies ferroviaires affichent leurs 
numéros d'urgence sur un panneau bleu situé sous le panneau d'avertissement (le panneau 
de signalisation utilisé pour indiquer un passage à niveau) ou à proximité du passage à 
niveau. Le numéro peut également être affiché sur une cabine de signalisation à proximité. 
Si vous ne trouvez pas le numéro d'urgence ferroviaire, appelez le 911. 
 



 
 
N'oubliez pas que les jeunes conducteurs apprennent par l'exemple et imitent ce qu'ils 
voient. Respectez donc toujours les règles de sécurité ferroviaire afin de donner le bon 
exemple et d'assurer la sécurité de tous.  
 
« La sécurité ferroviaire ne se résume pas aux moments importants, explique le chef Will. « 
Elle repose sur les petits choix sécuritaires que nous faisons chaque jour. Chaque fois que 
vous respectez les panneaux et les signaux près des voies et des propriétés ferroviaires, 
vous contribuez à la solidité et à la sécurité de votre communauté. Elle repose sur les petits 
choix sécuritaires que nous faisons chaque jour. Chaque fois que vous respectez les 
panneaux et les signaux près des voies et des propriétés ferroviaires, vous contribuez à la 
solidité et à la sécurité de votre communauté. » 
 
Au sujet de la Semaine canadienne de la sécurité en milieu agricole 
 
Chaque année, l'Association canadienne de sécurité agricole sensibilise à l'importance de la 
sécurité agricole avec la campagne de la Semaine canadienne de la sécurité en milieu 
agricole (SCSMA), qui a lieu au cours de la troisième semaine de mars. En 2026 la SCSMA 
aura lieu du 15 au 21 mars et les commanditaires sont Syngenta Canada, le CN, la 
Canadian Canola Growers Association et Parrish & Heimbecker. De plus amples informations 
sont disponibles à semainesecuriteagricole.ca. 
 
Au sujet de l'Association canadienne de sécurité agricole 
 
L’Association canadienne de sécurité agricole (ACSA) est un organisme national sans but 
lucratif consacré à l’amélioration de la santé et sécurité des agriculteurs et de leurs familles 
et leurs travailleurs. L’ACSA est financée en partie par le Partenariat canadien pour une 
agriculture durable. Pour plus d'informations, consultez le site www.casa-acsa.ca. 
 

http://www.semainesecuriteagricole.ca/
https://casa-acsa.ca/fr/association-canadienne-de-securite-agricole/

